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Aperçu 
Les recommandations contenues dans le présent rapport technique intègrent les données probantes 
obtenues à ce jour sur les voies de transmission, l’efficacité de l’équipement de protection personnelle (ÉPI) 
utilisé par les travailleurs de la santé (TS) et l’effet encore inconnu de l’émergence des variants et de leurs 
lignées virales. Ces recommandations seront mises à jour au besoin en fonction des nouvelles données. 

Principales conclusions 
 Les TS courent le risque d’être infectés à la suite d’une exposition en milieu professionnel et 

communautaire. Par conséquent, la protection des TS contre la COVID-19 requiert l’application 
d’une structure hiérarchique de mesures en prévention et contrôle des infections (PCI) dans les 
milieux de soins, ainsi que des mesures de santé publique visant à ralentir la transmission de la 
COVID-19 dans la collectivité, plus particulièrement la vaccination. 

 Le choix et l’utilisation d’ÉPI approprié dans un contexte de soins sont cruciaux compte tenu des 
risques associés aux interactions lors de la prestation de soins. La littérature scientifique actuelle 
comparant les respirateurs N95 (ou leur équivalent) aux masques médicaux (chirurgicaux/de 
procédure) comporte d’importantes limites attribuables à un facteur de confusion non mesuré et à 
un risque de biais élevé. Il existe un essai contrôlé randomisé qui a conclu que les masques 
médicaux n’étaient pas inférieurs aux respirateurs N95 (sur la base d’une marge prédéfinie de 2) 
pour prévenir l’infection symptomatique à la COVID-19 confirmée par RT-PCR lors de la prestation 
de soins à des patients dont l’infection au SRAS-CoV-2 est suspectée ou confirmée. Les autres 
données probantes sont amalgamées à celles de grandes études observationnelles appuyant un 
effet protecteur accru du respirateur N95 par rapport au masque médical lors de la prestation de 
soins à des patients dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou confirmée, si l’on se fie aux 
études menées avant septembre 2021.  

 L’ÉPI recommandé lors de la prestation de soins directs à des patients dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou confirmée comprend un masque médical (chirurgical ou de procédure) 
bien ajusté ou un respirateur N95 (ou équivalent) testé et dont l’étanchéité a été vérifiée, une 
protection oculaire, une blouse, et des gants. 
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 Les analyses laissent présager une transmissibilité grandement accrue et une efficacité moindre 
des séries primaires de vaccins contre certains variants de la COVID-19. Il a été démontré que 
l’administration de toutes les doses de rappel disponibles améliorait l’efficacité des vaccins contre 
les formes graves de la maladie attribuables à des variants connus de la COVID-19 et pourrait 
s’avérer efficace contre les variants et sous-variants émergents et futurs de la COVID-19. Il est 
recommandé que les TS restent à jour sur les doses de vaccins recommandés quand ils y sont 
admissibles, afin d’accroître leur protection contre le virus et leur exposition autant dans la 
collectivité que dans le milieu des soins de santé. 

Contexte 
Les données probantes sur les voies de transmission du coronavirus 2 du syndrome respiratoire aigu 
sévère (SRAS-CoV-2) ont été résumées ailleurs.1,2 Le SRAS-CoV-2 se transmet le plus souvent et le plus 
facilement à courte distance, par une exposition à des particules respiratoires dont la taille varie de 
grandes gouttelettes à de plus petits aérosols qui peuvent être inhalés ou se déposer sur les 
muqueuses.1 L’infection peut aussi survenir lorsque l’on touche les muqueuses avec des mains 
contaminées par le virus.2 Les données laissent aussi entendre qu’une transmission par aérosol sur une 
longue distance est possible surtout dans les endroits où la ventilation est inadéquate, ou en présence 
d’une ou de plusieurs personnes hautement contagieuses.1 

 Les données probantes laissent supposer que certains variants ou sous-variants de la COVID-19 
pourraient présenter un degré de transmissibilité accru.3 Les mécanismes de cette 
transmissibilité accrue ne sont pas clairs. Les vaccins se sont également montrés relativement 
moins efficaces contre certains variants ou sous-variants, d’où la nécessité d’optimiser et 
d’observer tous les niveaux des mesures de PCI actuelles, ce qui comprend des dispositifs de 
protection respiratoire bien ajustés.4,5 

 Les TS en Ontario courent un risque d’exposition dans leur milieu de travail, mais leur risque 
d’exposition en milieu communautaire est également élevé6. Le risque d’infection à la COVID-19 
des TS est influencé par de multiples facteurs, notamment les caractéristiques du virus (dose 
infectieuse), les données épidémiologiques locales, les facteurs liés aux TS (statut immunitaire, 
pratique de l’hygiène des mains), les pratiques liées à l’ÉPI (incluant le choix, l’ajustement et les 
techniques d’enfilage et d’enlèvement), les facteurs liés aux patients (statut vaccinal, capacité 
de porter un masque pour exercer un contrôle de la source), les interactions (contacts étroits et 
prolongés, interventions associées à un risque de transmission plus élevé) et les facteurs 
environnementaux (rassemblements et ventilation). Pour une protection optimale, on 
privilégiera le recours à des mesures préventives combinées à multiples niveaux afin de réduire 
le risque d’infection à la COVID-19. 

 La vaccination, incluant toutes les doses recommandées auxquels on est admissible, augmente 
l’efficacité des vaccins pour protéger les TS d’une infection d’origine professionnelle et 
communautaire.7,8 Les TS devraient suivre les recommandations du Comité consultatif national 
de l’immunisation (CCNI) et celles de la province concernant les doses de rappel et les nouveaux 
vaccins contre la COVID-19.9 
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Préambule 
La protection des TS et des autres membres du personnel dans tous les établissements où des soins sont 
fournis est primordiale. Les établissements de soins de santé comprennent, entre autres, les 
établissements de soins actifs, de soins préhospitaliers, de soins de longue durée et de soins primaires, 
les cliniques de soins ambulatoires, les cliniques dentaires et de soins communautaires, y compris les 
soins à domicile, et les autres lieux de la collectivité où des soins de santé sont fournis (p. ex. les écoles, 
les résidences ou les établissements correctionnels). Une hiérarchie des mesures de contrôle des 
dangers est utilisée dans les établissements de soins de santé (et dans d’autres lieux de travail) en vue 
de réduire les risques de transmission d’une infection. Le présent rapport technique met l’accent sur les 
recommandations relatives à l’ÉPI, mais l’ÉPI en soi n’est pas suffisant pour protéger les TS, surtout dans 
le contexte d’une transmission communautaire importante, et les recommandations à leur égard 
doivent être mises en œuvre avec la vaccination des TS et d’autres mesures de protection relevant de la 
structure hiérarchique des mesures de contrôle. Les recommandations de pratiques exemplaires en 
matière de PCI reposent sur la science de la transmission des infections, l’efficacité des mesures en 
isolement et en combinaison à titre de mesures d’atténuation superposées, ainsi que l’efficacité et 
l’incidence de la fidélité de la mise en place. 

Les recommandations concernant l’ÉPI résumées dans le tableau qui suit sont fondées sur les meilleures 
données probantes disponibles et ont été adaptées des documents suivants : Rational Use of Personal 
Protective Equipment for Coronavirus Disease 2019, de l’Organisation mondiale de la Santé, et Health 
Protection Scotland’s Standard Infection Control Precautions Literature Review of AGMPs, de Health 
Protection Scotland (disponibles en anglais seulement).10,11 

Les établissements de santé doivent observer les exigences législatives qui s’appliquent à leur 
organisation ou leur milieu. 

Aux fins du présent document, la personne qui reçoit des soins sera appelée un patient, quel que soit 
l’endroit où les soins sont prodigués. 

Évaluations des risques recommandées 

Évaluation du risque organisationnel 

Une pratique recommandée est d’effectuer une évaluation du risque organisationnel (ERO). Une ERO 
est une méthode systématique permettant de cerner les zones à risque d’infection et d’évaluer 
l’efficacité des mesures de contrôle mises en place afin d’atténuer la transmission des infections dans 
les établissements de santé. L’ERO est au cœur de la préparation et de la planification de toute 
organisation de soins de santé afin de protéger les TS. Les organisations ont la responsabilité d’assurer la 
sensibilisation et la formation des TS concernant l’ERO de l’organisation et les lacunes identifiées, et de 
fournir des directives sur les facteurs organisationnels qui peuvent influer sur le choix et l’usage de l’ÉPI, 
comme les données épidémiologiques locales, les patients et l’évaluation de la ventilation dans 
l’établissement. Les organisations doivent également maintenir les voies de communication ouvertes 
avec les représentants des comités mixtes sur la santé et la sécurité, le cas échéant.12 

L’ERO liée à la mesure de contrôle la plus importante, soit l’élimination du virus, comprend le statut 
vaccinal des TS au sein de l’organisation et des mesures de soutien pour inciter les TS à rester à la 
maison s’ils sont malades. Les mesures de contrôle techniques comprennent l’entretien et le maintien 

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331215/WHO-2019-nCov-IPCPPE_use-2020.1-eng.pdf
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331215/WHO-2019-nCov-IPCPPE_use-2020.1-eng.pdf
https://hpspubsrepo.blob.core.windows.net/hps-website/nss/2893/documents/1_tbp-lr-agp.pdf
https://hpspubsrepo.blob.core.windows.net/hps-website/nss/2893/documents/1_tbp-lr-agp.pdf
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des systèmes de chauffage, ventilation et climatisation (CVC), des barrières physiques pour le dépistage 
et l’accès à un désinfectant pour les mains à base d’alcool (DMBA) au point de service; des contrôles 
administratifs, comme des politiques et des procédures concernant le dépistage, le recours aux 
chambres individuelles et d’isolement des infections aéroportées, la surveillance de l’épidémiologie 
locale (incluant les effets des nouveaux variants) ainsi que la sélection et l’utilisation appropriées des 
ÉPI, dont l’utilisation d’une évaluation des risques au point de service (ERPS). 

Une connaissance organisationnelle des systèmes de ventilation et de renouvellement d’air dans les 
différents secteurs de l’établissement, afin d’identifier les chambres qui ne répondent pas à la norme 
minimale de la CSA, permet de prioriser les secteurs où il faut limiter le taux d’occupation et de faciliter 
la répartition des patients dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou confirmée. L’application de la 
structure hiérarchique des mesures de contrôle permet également d’atténuer le risque de transmission 
lorsque des améliorations ne sont pas possibles ou sont en cours (p. ex., élimination — ne pas utiliser la 
chambre; substitution — n’utiliser la chambre que pour le triage des patients négatifs; mesures 
techniques — optimisation de la ventilation, n’utiliser la chambre que pour des patients pouvant porter 
un masque; administration — limiter le taux d’occupation, autoriser uniquement de courtes visites dans 
les chambres; ÉPI – utiliser des respirateurs N95 ou équivalent). 

Évaluation des risques au point de service 

L’évaluation des risques au point de service (ERPS) est la première étape des Pratiques de base13, qui 
doivent être employées auprès de tous les patients, pour tous les soins et pour toutes les interactions. 
Une évaluation des risques au point de service comprend également une évaluation du risque 
d’exposition propre à l’intervention à effectuer ainsi que de sa durée. Il faudrait offrir une formation aux 
TS sur la façon de mener efficacement une évaluation des risques, comprenant de l’information sur 
l’efficacité des mesures de contrôle de l’évaluation du risque organisationnel pertinentes pour 
l’évaluation des risques au point de service. Les évaluations des risques sont dynamiques et devraient 
être réalisées par le TS avant chaque interaction avec un patient ou chaque tâche pour déterminer s’il a 
un risque d’être exposé à une infection et pour sélectionner ensuite l’ÉPI requis pour se protéger et 
protéger d’autres travailleurs lors de l’interaction avec le patient et son environnement. Voici quelques 
exemples de facteurs de risque qui peuvent accroître le risque de transmission et d’infection pour le TS :  

 TS : statut vaccinal non conforme relativement à la COVID-19  

 Patient : impossibilité de porter un masque pour exercer un contrôle de la source 

 Interaction : contact étroit et prolongé, intervention présentant un risque élevé (voir ci-dessous).  

Application de la hiérarchie des mesures de contrôle 
des dangers 
Selon le National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH), le cadre fondamental pour 
protéger les travailleurs est l’application de la hiérarchie des mesures de contrôle des dangers.14  
Les niveaux des mesures de contrôle vont des plus élevés, jugés comme les plus efficaces pour réduire le 
risque d’exposition (c’est-à-dire élimination et substitution), au niveau de prévention le plus bas ou le 
dernier palier de la hiérarchie entre le travailleur et le danger (c’est-à-dire l’ÉPI). 

https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/B/2012/bp-rpap-healthcare-settings.pdf?rev=80f8209f0d794244afa3ee4241087172&sc_lang=fr
https://www.cdc.gov/niosh/topics/hierarchy/
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L’application de la hiérarchie des mesures de contrôle des dangers est une approche reconnue en 
matière de confinement ou d’atténuation des dangers et elle est fondamentale à un cadre de santé et 
de sécurité au travail (SST). Une compréhension des forces et des limites de chacune des mesures 
permet aux organisations de soins de santé de déterminer comment le milieu des soins de santé (p. ex. 
l’infrastructure, l’équipement, les processus et les pratiques) augmente ou diminue le risque d’infection 
des TS par l’exposition à un agent pathogène dans le cadre des soins de santé.  

La collaboration entre les services de prévention et de contrôle des infections (PCI), la SST et les 
ingénieurs en bâtiment du secteur de la santé permet d’évaluer et de mettre en œuvre des mesures 
visant à réduire le risque d’exposition des TS aux agents pathogènes. 

La hiérarchie des mesures de contrôle se veut un complément aux autres mesures de santé publique 
comme la distanciation physique, l’hygiène des mains et l’étiquette respiratoire. 

Élimination et substitution 

L’élimination et la substitution sont considérées comme les moyens les plus efficaces dans la hiérarchie 
des mesures de contrôle, mais il n’est pas souvent possible de les appliquer ou de les mettre en œuvre 
intégralement dans le contexte de la lutte contre les infections dans les établissements de santé. Des 
vaccins contre la COVID-19 sont actuellement offerts au Canada. Une vaste couverture vaccinale (incluant 
les doses de rappel, comme recommandé) est une composante intégrale de protection des TS contre les 
formes graves de la maladie, en réduisant la propagation du SRAS-CoV-2 dans la population et en limitant 
la probabilité qu’il y ait des patients infectés dans les établissements de soins de santé.15,16 La vaccination 
sera moins efficace en tant que stratégie d’élimination des nouveaux variants et sous-variants échappant 
à l’immunisation.4,5 De plus, le recours aux consultations cliniques virtuelles plutôt qu’en personne, 
lorsque cela est approprié, peut réduire le fardeau global de la COVID-19 en milieu clinique. 

Mesures de contrôle techniques et systémiques 

Les mesures de contrôle techniques réduisent ou éliminent l’exposition en isolant le danger de la 
personne ou en orientant physiquement les mesures de façon à réduire les possibilités d’erreur humaine. 

Les exemples comprennent la ventilation (p. ex. les chambres d’isolement des infections aéroportées 
[CIIA]), la réduction des obstacles structurels à la circulation de l’air, l’optimisation des changements 
d’air dans le système de CVC, les barrières physiques totales entre les patients et les TS à la réception et 
au triage, les contenants d’objets tranchants et les désinfectants pour les mains à base d’alcool 
facilement accessibles aux points de service. D’autres exemples incluent les chambres individuelles et 
les antichambres pour l’enfilage et l’enlèvement des ÉPI, pour lesquelles il faut une formation accrue 
(voir Mesures de contrôle administratives), afin d’éviter qu’elles soient contaminées par des ÉPI souillés. 

Mesures de contrôle administratives 

Les mesures de contrôle administratives sont des mesures visant à réduire le risque de transmission des 
infections aux TS et aux patients grâce à la mise en œuvre de politiques, de procédures, de formations et 
de mesures de sensibilisation. 

Pour être efficaces, les mesures contrôle administratives visant à prévenir la transmission d’infections 
doivent être soutenues par les dirigeants de l’organisation de soins de santé, en consultation avec la 
direction et les TS, par l’entremise du comité mixte de santé et de sécurité ou du représentant de santé 
et de sécurité, afin de mettre en place les procédures organisationnelles, les ressources, les mesures de 
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sensibilisation et la formation nécessaires pour appliquer efficacement les mesures de contrôle et inciter 
les TS et les autres utilisateurs à se conformer à leur application.  

Parmi les exemples de mesures de contrôle administratives, on peut citer une politique de vaccination 
des TS, une politique relative aux congés de maladie, le système d’alerte électronique avec des 
indicateurs de maladies infectieuses pour la détection précoce, des précautions relatives à la répartition 
et d’autres précautions dans le cas de patients présentant des syndromes infectieux. Il y a aussi le 
dépistage actif, le dépistage passif (affichage), les politiques de restriction des visites, la restriction des 
entrées, le regroupement du personnel et des patients, des centres désignés pour le dépistage ou le 
traitement des patients, et des vérifications des pratiques mises en place. 

Équipement de protection individuelle (ÉPI) 

Le recours aux ÉPI repose sur la disponibilité, le soutien et l’utilisation appropriée des équipements de 
protection afin de réduire au minimum l’exposition et de prévenir la transmission. Les ÉPI, qui sont le 
dernier niveau de la hiérarchie des mesures de contrôle des risques, ne doivent pas être utilisés comme 
seule mesure de prévention principale. Les ÉPI comprennent les gants, les blouses, la protection 
respiratoire (y compris les masques médicaux ou chirurgicaux/les masques de procédure [ASTM niveau 1 
à 3] et les respirateurs N95), ainsi que la protection oculaire (comprenant les lunettes de protection, dont 
certains types de lunettes de sécurité, les écrans faciaux, les lunettes à coques).17-18 

Un examen systématique des effets protecteurs de la protection oculaire sur la transmission du SRAS-CoV-2 
a permis de dégager cinq études observationnelles qui ont montré un effet protecteur général, mais toutes 
ces études présentaient un risque de biais élevé et la fiabilité des données était très faible.19 

Le port d’un masque chirurgical ou de procédure (appelé ci-après masque médical) a montré son efficacité 
pour prévenir la transmission des infections respiratoires aiguës comme l’influenza.20,21 Des études ont été 
menées pour tenter de fournir davantage de données éclairantes sur l’utilisation des masques médicaux et 
des respirateurs N95 pour la protection contre les virus respiratoires, dont le SRAS-CoV-2; des sommaires de 
ces études sont fournis ci-après. 

Il existe un essai contrôlé randomisé publié (clinicaltrials.gov NCT04296643) qui a examiné si l’efficacité des 
masques médicaux n’était pas inférieure à celle des respirateurs N95 testés et portés par les travailleurs de la 
santé (TS) pour la prévention de l’infection symptomatique de la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) 
confirmée par RT-PCR (réaction en chaîne par polymérase après transcription inverse), chez les travailleurs 
de la santé prodiguant des soins de base à des patients dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou 
confirmée.22 Le modèle de l’étude était un essai randomisé de non-infériorité mené du 4 mai 2020 au 
29 mars 2022 au Canada, en Israël, au Pakistan et en Égypte. Des travailleurs de la santé ont été désignés au 
hasard pour porter des masques médicaux (n = 497) ou des respirateurs N95 (n = 507) lorsqu’ils prodiguaient 
des soins de base à des patients dont l’infection à la COVID-19 était suspectée ou confirmée pendant 10 
semaines (ou jusqu’à 2 semaines après la réception d’un vaccin à ARNm). Les auteurs ont utilisé une marge 
prédéfinie de taille d’effet relative (rapport de risque instantané [RRI]) inférieur à 2 et ont constaté que les 
masques médicaux n’étaient pas inférieurs aux respirateurs N95 sur la base de cette marge prédéfinie. Bien 
que les résultats indiquent une non-infériorité, la marge était large, ce qui signifie que les résultats doivent 
être interprétés comme excluant un doublement du risque de COVID-19 symptomatique confirmé pour ceux 
qui portaient des masques médicaux par rapport aux respirateurs N95. Une réduction du risque inférieure  
à 2, mais supérieure à 1 n’a pas pu être déterminée sur la base du modèle de cette étude.23 
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Les résultats d’examens systématiques et de méta-analyses antérieurs à cet essai contrôlé randomisé ne 
montrent aucune différence significative entre les respirateurs N95 et les masques médicaux lorsqu’ils sont 
utilisés par les TS pour prévenir la transmission d’infections respiratoires aiguës par des patients.24,25 

Un examen systématique et une méta-analyse préliminaires de l’efficacité des masques pour prévenir une 
infection au SRAS-CoV-2 révélaient l’effet protecteur important du port du masque chez les TS (RC ajusté 
0,18; IC 95 % 0,09-0,34), mais ne comparaient pas différents types de masques.26 Un examen 
systématique subséquent ne portait pas sur la comparaison directe entre les respirateurs N95 et les 
masques médicaux, mais l’analyse a révélé que les deux offrent une protection globale. Une sous-analyse 
des types de masques montre que l’utilisation des respirateurs N95 a un effet de protection élevé et que 
l’utilisation des masques médicaux a un effet de protection statistiquement significatif, quoiqu’avec un 
indice de confiance moindre dans ce dernier cas en raison de la petite taille de l’échantillon.27 Un examen 
systématique de 12 études publiées jusqu’en juin 2021 a comparé l’utilisation des masques médicaux à 
celle de respirateurs N95 ou l’équivalent par les TS et conclu à un taux d’infection global similaire chez les 
deux groupes (9,46 % et 8,96 %, respectivement). Fait à noter, bon nombre des études incluses 
présentaient un risque de biais élevé et utilisaient des mesures variables pour déterminer le taux 
d’infection et la source d’acquisition (p. ex. communautaire ou nosocomiale) chez les TS infectés.28 

Une étude observationnelle de cohortes menée en Suisse portait sur l’analyse de l’autodéclaration du 
port du masque dans un contexte d’exposition cumulative au SRAS-CoV-2 chez près de 3 000 TS de 
septembre 2020 à septembre 2021. L’étude a révélé un taux de positivité au SRAS-CoV-2 de 21 % chez 
les TS qui portaient un respirateur et de 35 % chez ceux qui portaient un masque médical (RC, 0,49; IC 
95 % 0,39-0,61).29 L’exposition au domicile était associée au risque d’infection le plus élevé dans une 
analyse multivariable (RC, 7,79; IC 95 % 5,98-10,15); l’utilisation du respirateur (RC 0,56; IC 95 % 0,43-
0,74) et la vaccination (RC 0,55; IC 95 % 0,41-0,74) étaient associées au risque d’infection le plus faible. 
Bien que moins de 10 % des participants portaient systématiquement un masque à l’extérieur de 
l’établissement de soins de santé, il n’y avait aucune donnée sur les sources communautaires et 
nosocomiales d’acquisition chez les TS infectés. 

Des études observationnelles supplémentaires dans les administrations qui ont recommandé le port des 
masques médicaux pour les soins de base des patients dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou 
confirmée ont montré l’efficacité générale de cette politique en révélant un faible taux d’infection 
nosocomiale par rapport à une exposition communautaire.30-32 Cependant, toutes ces études ont été 
réalisées dans le contexte des variants antérieurs du SRAS-CoV-2. 

Il existe d’autres données mitigées sur l’efficacité relative des respirateurs N95 (ou leur équivalent) par 
rapport aux masques médicaux pour protéger d’une transmission du SRAS-CoV-2. Deux études par 
sondage comparant les taux d’infection chez les TS qui disaient avoir porté un respirateur ont montré une 
séropositivité au SRAS-CoV-2 considérablement plus élevée par rapport à ceux qui disaient avoir porté un 
masque médical.33,34 Cependant, dans l’étude par sondage provenant de France, il y avait un risque accru 
de séropositivité si les TS avaient utilisé un respirateur universel (p. ex. pour les soins aux patients qui 
n’étaient pas atteints de la COVID-19) par rapport à un masque médical34. Dans une étude cas-témoin des 
TS en Colombie, on a trouvé un risque d’infection considérablement plus élevé confirmé par la méthode 
PCR-CDNA chez ceux qui n’ont pas utilisé un respirateur.35 Dans une étude de cohorte en préimpression 
provenant de Suisse et menée auprès de plus de 3 000 TS, 22 % privilégiaient le port d’un respirateur et ce 
choix a été associé à une réduction du risque d’infection à la COVID-19 non statistiquement concluant, par 
rapport au masque médical (RR ajusté 0,8; IC 95 % - 0,6-1,0, p=0,052 et 0,7; IC 95 % - 0,5-1,0, p=0,053 
pour une infection au SRAS-CoV-2 et une séroconversion confirmées par la méthode PCR, 
respectivement).36 Dans une étude écologique provenant d’Angleterre comparant des éclosions de 
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COVID-19 dans des unités de chirurgie orthopédique et axée sur les politiques d’utilisation des 
respirateurs, moins d’éclosions ont été rapportées dans les unités qui recommandaient l’utilisation des 
respirateurs lors des soins aux patients symptomatiques (11/13 des unités avec masques médicaux c. 3/6 
unités avec respirateurs), mais la différence n’était pas statistiquement significative.37 

Une étude de cohorte prospective a évalué les taux de séroconversion au SRAS-CoV-2 dans le contexte 
des politiques sur les masques médicaux ou les respirateurs FFP-2. L’étude a révélé que les différentes 
politiques n’influaient pas sur le taux de séroconversion et que les facteurs de risque les plus importants 
en ce qui concerne la séroconversion étaient l’exposition à des collègues de travail infectés et les 
contacts à la maison.38 

Dans une petite étude cas-témoin, il n’y avait aucune association significative entre le recours à un 
respirateur et l’infection.39 Dans une étude intersectionnelle sur les services d’urgence (SU) des 
Pays-Bas, 13/45 (29 %) s’étaient dotés de politiques sur l’utilisation des respirateurs (et d’équipements 
de protection oculaire) pour tous les contacts avec des patients dont l’infection à la COVID-19 était 
suspectée ou confirmée, et on n’a constaté aucune différence quant aux infections du personnel des SU 
dans ces unités par rapport aux SU où l’on recommandait l’utilisation des masques médicaux lors des 
soins aux patients dont l’infection à COVID-19 était confirmée ou suspectée.40 Dans une vaste étude de 
cohorte rétrospective des États-Unis réalisée auprès de TS prodiguant des soins de base ne nécessitant 
pas d’IMGA à des patients atteints de la COVID-19, il n’y avait aucune association quant au statut de 
positivité au SRAS-CoV-2 confirmée par la méthode PCR entre les TS portant des masques médicaux et 
ceux portant des respirateurs.41 

Les données probantes existantes sont mitigées quant à l’effet protecteur du respirateur par rapport au 
masque et elles sont assez limitées puisqu’elles présentent un risque de biais et un facteur de confusion 
non mesuré élevés. Le niveau de protection pour les TS découlant d’autres mesures de prévention des 
infections (p. ex., statut de vaccination à jour) est important pour la protection contre l’exposition à des 
sources communautaires et dans d’autres milieux de travail (p. ex., cafétéria des employés, infections de 
patients ou d’employés encore non détectées). Les données existantes ne permettent pas de 
recommander fortement le masque médical plutôt qu’un respirateur; d’autres études sont nécessaires. 
Pour les soins de base d’un patient dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou confirmée, le choix 
du masque devrait se faire en fonction d’une évaluation des risques au point de service. 

Hébergement des patients 
Les patients dont l’infection au virus de la COVID-19 est suspectée ou confirmée doivent être soignés 
dans une chambre individuelle, lorsque c’est possible. L’utilisation d’une CIIA est la norme de soins 
recommandée lors de l’exécution d’une IMGA (voir ci-dessous). Si une CIIA n’est pas disponible, une 
chambre individuelle avec la porte fermée doit être utilisée pour l’intervention. Dans une étude, le 
recours universel à une CIIA pour des patients dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou confirmée 
n’a pas réduit les taux d’infection des TS.42 Aucune donnée ne laisse entendre qu’une période 
d’inactivité est requise après qu’un patient dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou confirmée a 
quitté la pièce ou à la suite d’une intervention à risque élevé (p. ex. IMGA). Les données et les 
recommandations étayant les périodes d’inactivité avant de rentrer dans une pièce (après le départ de 
la source d’infection) découlent en fait de la littérature sur la tuberculose, et ne peuvent pas s’appliquer 
à des virus respiratoires comme le SRAS-CoV-2. Par conséquent, il n’existe pas de recommandations 
quant à ces périodes d’inactivité pour le SRAS-CoV-2, quel que soit le milieu.  
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Interventions médicales présentant un risque de 
transmission accru 
Les interventions médicales générant des aérosols (IMGA) sont des interventions ou interactions pour 
lesquelles on dispose de données épidémiologiques qui indiquent qu’elles peuvent augmenter de 
manière importante les risques d’infection pour les TS à proximité et, par conséquent, des 
respirateurs N95 ajustés (ou un équivalent) peuvent fournir un niveau de protection plus élevé, mais un 
masque médical bien ajusté (chirurgical/procédure) est recommandé comme niveau minimum 
d’équipement de protection respiratoire, en plus de la protection oculaire.43 

La présence d’aérosols n’est pas suffisante pour établir qu’une intervention ou une interaction présente 
un risque accru de transmission. Cependant, on reconnaît que d’autres interventions peuvent présenter 
des caractéristiques à risque élevé similaires aux IMGA, incluant les contacts étroits et prolongés avec 
les voies respiratoires. Le risque associé à ces interventions dépendra d’autres facteurs, comme la 
probabilité de transmission du SRAS-CoV-2, les taux d’infection communautaires, la durée de 
l’intervention, la présence de symptômes du SRAS-CoV-2, et la distance par rapport au patient. Même si 
ces interventions ont des caractéristiques présentant un risque élevé, à l’image des IMGA, il n’existe pas 
suffisamment de données claires sur les différents risques pour les TS qui portent un masque médical 
plutôt qu’un respirateur N95 selon leur ERPS.  

Le prélèvement d’un écouvillon nasopharyngé ou un écouvillonnage de la gorge ne sont pas considérés 
comme une procédure entraînant un risque accru de transmission.32 

Tableau 1 : Procédures considérées comme des IMGA 

Procédures considérées comme des IMGA  

 Intubation, extubation et interventions connexes, p. ex., ventilation manuelle, aspiration ouverte 

 Trachéotomie ou trachéostomie (insertion, aspiration ouverte, retrait) 

 Bronchoscopie 

 Chirurgies exigeant l’utilisation d’appareils à grande vitesse dans les voies respiratoires 

 Certaines pratiques dentaires (p. ex. le forage à grande vitesse et le détartrage ultrasonique) 

 Ventilation non invasive (VNI), p. ex. la ventilation à pression positive expiratoire à deux niveaux 

(BiPAP) et la ventilation spontanée en pression positive continue (CPAP) 

 Ventilation par oscillation à haute fréquence (HFOV) 

 Induction d’expectorations avec du sérum physiologique nébulisé 

 Oxygène nasal à haut débit (thérapie par canule nasale à haut débit) 
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Résumé des recommandations relatives aux ÉPI 
Ces conseils visent à donner plus de précisions sur les ÉPI recommandés et d’autres ÉPI jugés appropriés 
pour prodiguer des soins à des patients dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou confirmée. À la 
lumière des données sur la transmissibilité7 variable des variants de la COVID-19, des différents 
mécanismes et variables de transmissibilité accrue et de l’efficacité potentiellement réduite des vaccins, 
les ÉPI recommandés pour les soins directs aux patients dont l’infection à la COVID-19 est suspectée ou 
confirmée comprennent un masque médical bien ajusté (chirurgical ou de procédure), ou un respirateur 
N95 ajusté et scellé (ou l’équivalent), une protection oculaire, une blouse d’isolement et des gants.  

Le choix des ÉPI appropriés doit reposer sur l’évaluation des risques au point de service, l’ajustement et la 
tolérabilité du masque et de l’équipement. Les TS doivent suivre leurs directives organisationnelles locales. 

Remarque : Lors de chaque contact avec un patient ou l’environnement d’un patient, veuillez 
effectuer une évaluation des risques au point de service et appliquer les Quatre moments pour 
une hygiène des mains.44 

Durant la pandémie, d’autres pratiques de PCI ont été mises en place, par exemple le port 
obligatoire du masque médical ajusté, comme moyen de contrôle de la source (pour protéger 
les personnes autres que le porteur), et le port d’une protection oculaire lors de toutes les 
interventions cliniques, et elles peuvent être envisagées en fonction des périodes où il y a un 
risque de transmission, tel que précisé par SPO dans les Mesures intérimaires de prévention et 
de contrôle des infections en fonction des risques de transmission des virus respiratoires dans 
les établissements de soins de santé.45 

https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/B/2014/bp-hand-hygiene.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/B/2014/bp-hand-hygiene.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/I/2023/ipac-measures-transmission-risks-technical-brief.pdf
https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/I/2023/ipac-measures-transmission-risks-technical-brief.pdf
https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/I/2023/ipac-measures-transmission-risks-technical-brief.pdf
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Établissements de soins de santé — hôpitaux 

Tableau 2 : Établissements de soins de santé — hôpitaux 

Établissement Personne Activité ÉPI recommandé  

Chambre du 
patient 

Travailleurs  
de la santé 

Prestation de soins directs à des 
patients dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou 
confirmée. 

 Masque médical ou respirateur N95  
(ajusté, scellé) 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Chambre du 
patient 

Travailleurs  
de la santé 

Interventions médicales 
comportant un risque élevé de 
transmission (p. ex., IMGA) 

 Respirateur N95 (ajusté, scellé) ou masque 
médical* 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Chambre du 
patient 

Préposés des services de 
nettoyage de 
l’environnement 

Entrée et nettoyage dans la 
chambre de patients dont 
l’infection à la COVID-19 est 
suspectée ou confirmée. 

 Masque médical* ou respirateur N95  
(ajusté, scellé) 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 
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Établissement Personne Activité ÉPI recommandé  

Chambre du 
patient 

Visiteurs 

Entrée dans la chambre d’un 
patient dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou 
confirmée. 

 Masque médical*  

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Chambre du 
patient 

Activités éphémères (p. ex., 
livraison des repas, 
buanderie – livraison et 
ramassage) 

Entrée dans la chambre d’un 
patient dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou 
confirmée. 

 Masque médical* 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Chambre du 
patient 

Activités de passage  

(par exemple, livraison de 
repas, ramassage/dépose de 
linge)  

 

Entrée dans la chambre d’un 
patient dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou 
confirmée. 

 Masque médical* 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Triage Travailleurs de la santé 
Contrôle préliminaire 
ne nécessitant pas un contact 
direct. 

 S’il est possible de maintenir une distance d’au 
moins 2 m ou une séparation par des barrières 
physiques : utiliser les pratiques de base. 

 S’il n’est pas possible de maintenir une distance 
d’au moins 2 m ou une séparation par une 
barrière physique : porter un masque médical* 
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Établissement Personne Activité ÉPI recommandé  

Triage 
Patients dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou 
confirmée 

Toute activité 

 Maintenir une distance d’au moins 2 m ou une 
séparation par des barrières physiques  

 Fournir au patient ou au soignant qui 
l’accompagne un masque médical* s’il le tolère 
et s’il n’y a pas de contre-indication.  

 Le patient doit se laver les mains. 

Zones 
administratives 

Tout le personnel, y compris 
les travailleurs de la santé. 

Tâches administratives qui 
n’exigent pas un contact avec 
les patients. 

 Pratiques de base 

*Un respirateur N95 non ajusté (ou l’équivalent) est considéré comme un substitut du masque médical. 
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Établissements de soins de santé – établissements et cliniques de soins ambulatoires et soins externes 

Tableau 3 — Établissements de soins de santé – établissements et cliniques de soins ambulatoires et soins externes 

Établissement Personne Activité 
ÉPI recommandé (en attendant d’autres données sur 
Omicron) 

Salle/zone de 
consultation ou 
d’examen 

Travailleurs de la santé Prestation de soins 
directs à des patients 
dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée 
ou confirmée. 

 Masque médical* ou respirateur N95 (ajusté, 
scellé) 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Salle/zone de 
consultation ou 
d’examen 

Patients dont 
l’infection à la  
COVID-19 est 
suspectée ou 
confirmée 

Toute activité  Fournir au patient ou au soignant qui 
l’accompagne un masque médical* s’il le tolère et 
s’il n’y a pas de contre-indication.  

 Se laver les mains. 

Salle/zone de 
consultation ou 
d’examen 

Préposés des services 
de nettoyage de 
l’environnement 

Après et entre les 
consultations de patients 
dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée 
ou confirmée. 

 Masque médical* 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 
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Établissement Personne Activité 
ÉPI recommandé (en attendant d’autres données sur 
Omicron) 

Salle d’attente Patients dont 
l’infection à la 
COVID-19 est 
suspectée ou 
confirmée 

Toute activité  Fournir au patient ou au soignant qui 
l’accompagne un masque médical* s’il le tolère et 
s’il n’y a pas de contre-indication.  

 Déplacer immédiatement le patient dans une 
chambre individuelle ou dans un endroit séparé 
des autres. Si cela n’est pas possible, maintenir 
une distance d’au moins deux mètres par rapport 
aux autres patients. 

Zones administratives Tout le personnel, y 
compris les travailleurs 
de la santé 

Tâches administratives 
qui n’exigent pas un 
contact avec les patients 

 Pratiques de base 

Zone de triage et de 
réception 

Travailleurs de la santé Contrôle préliminaire 
ne nécessitant pas un 
contact direct 

 S’il est possible de maintenir une distance d’au 
moins deux mètres ou une séparation par une 
barrière physique : utiliser les pratiques de base. 

 S’il n’est pas possible de maintenir une distance 
d’au moins 2 m ou une séparation par une 
barrière physique : porter un masque médical* 

Zone de triage et de 
réception 

Patients dont 
l’infection à la 
COVID-19 est 
suspectée ou 
confirmée. 

Toute activité  Maintenir une distance d’au moins deux mètres 
ou une séparation par une barrière physique. 

 Fournir au patient ou au soignant qui 
l’accompagne un masque médical* s’il le tolère et 
s’il n’y a pas de contre-indication. 

*Un respirateur N95 non ajusté (ou l’équivalent) est considéré comme un substitut au masque médical. 
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Autres lieux 

Tableau 4 : Autres lieux 

Lieu Personne Activité 
ÉPI recommandé (en attendant d’autres données 
sur Omicron) 

Soins à domicile Travailleurs de la santé 
Prestation de soins directs à des clients 
et des patients dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou confirmée. 

 Masque médical* ou respirateur N95  
(ajusté, scellé) 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Soins à domicile Travailleurs de la santé 

Interventions médicales comportant un 
risque élevé de transmission (p. ex., 
IMGA) sur des patients/clients dont 
l’infection à la COVID-19 est suspectée 
ou confirmée. 

 Respirateur N95 (ajusté, scellé) ou 
masque médical* 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Foyer de soins de 
longue 
durée/maison de 
retraite 

Travailleurs de la santé 
Prestation de soins directs à des 
résidents dont l’infection à la COVID-19 
est suspectée ou confirmée.  

 Masque médical* ou respirateur N95  
(ajusté, scellé) 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 
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Lieu Personne Activité 
ÉPI recommandé (en attendant d’autres données 
sur Omicron) 

Foyer de soins de 
longue 
durée/maison de 
retraite 

Travailleurs de la santé 

Interventions médicales comportant un 
risque élevé de transmission (p. ex. 
IMGA, CPAP ou aspiration ouverte) sur 
des résidents dont l’infection à la 
COVID-19 est suspectée ou confirmée. 

 Masque médical* ou respirateur N95  
(ajusté, scellé) 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Foyer de soins de 
longue 
durée/maison de 
retraite 

Préposés des services 
de nettoyage de 
l’environnement 

Entrée et nettoyage dans la chambre de 
résidents dont l’infection à la COVID-19 
est suspectée ou confirmée. 

 Masque médical* ou respirateur N95  
(ajusté, scellé) 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

Foyer de soins de 
longue 
durée/maison de 
retraite 

Zones administratives 

Tâches administratives qui n’exigent pas 
un contact avec un résident dont 
l’infection à la COVID-19 est suspectée 
ou confirmée. 

 Pratiques de base 

Foyer de soins de 
longue 
durée/maison de 
retraite 

Visiteurs 
Entrée dans la chambre d’un résident 
dont l’infection à la COVID-19 est 
suspectée ou confirmée. 

 Masque médical* 

 Blouse d’isolement 

 Gants 

 Protection oculaire 

*Un respirateur N95 non ajusté (ou l’équivalent) est considéré comme un substitut au masque médical.
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